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Communiqué 

pour publication immédiate, réseau du Québec

Budget Séguin

Réaction de l’Association patronale des entreprises en construction du Québec – (APECQ) :

Le budget Séguin sème le doute dans l’industrie de la construction

Montréal, le 13 juin 2003 – L’Association patronale des entreprises en construction du Québec (APECQ) se dit déçue que le premier budget libéral ne contienne aucune indication quant à la réalisation prochaine des grands travaux de constructions neuves prévues, qui font toujours l’objet d’études de crédits. Selon M. Jean Ratté, directeur général de l’APECQ, «le budget Séguin est rempli d’interrogations parce que nous devons attendre l’étude des crédits par chaque ministère.»

«Nos membres sont particulièrement inquiets de ce qu’il adviendra des grands projets annoncés comme la nouvelle salle de concert de l’OSM et les deux grands hôpitaux, sans compter l’abolition des sites désignés qui fera disparaître la phase 3 de la Cité du commerce électronique. C’est un budget qui sème le doute dans l’industrie de la construction et il ne permettra vraisemblablement pas d’atteindre les 110 millions d’heures travaillées prévues.»

La Commission de la construction du Québec n’est pas Loto-Québec

L’APECQ critique sévèrement la nouvelle initiative du gouvernement qui prévoit l’addition de nouveaux enquêteurs à la Commission de la construction du Québec pour soutirer 50 millions de dollars supplémentaires auprès des entrepreneurs pour des infractions relatives au travail au noir.  «Cette approche est coercitive et digne d’une autre époque, indique monsieur Ratté. Nos entrepreneurs sont déjà soumis à une réglementation très lourde et nous déplorons que dans ce dossier, plutôt que de dialoguer de façon constructives avec les entrepreneurs  le gouvernement se comporte comme si la CCQ était une entreprise gouvernementale au même titre que Loto-Québec ou la SAQ de qui on exige des rentrées de fonds supplémentaires pour combler le budget.  De plus, cela se compare à exiger de certains corps policier des quotas pour le nombre de constats d’infraction émis.»

Par ailleurs, l’APECQ se dit d’accord avec l’exemption de la taxe sur le capital de 600 000 $ et moins qui allégera le fardeau de ses membres fournisseurs et entrepreneurs des secteurs industriel, commercial et institutionnel et leur permettra de se consolider ou de réinvestir.

L’APECQ constate enfin le trop maigre montant alloué aux infrastructures et rappelle que la détérioration avancée des réseaux d’égout et d’aqueducs, en regard des sommes consenties pour les restaurer, laisse présager un dur retour à la réalité dans les années à venir». 

L’APECQ est la plus grande association patronale à adhésion volontaire de l’industrie de la construction au Québec.  En raison de sa croissance soutenue à l’échelle provinciale et des alliances stratégiques conclues avec d’importantes associations du milieu, l’APECQ représente et agit au nom de 7500 entrepreneurs licenciés, fabricants-fournisseurs et professionnels. Depuis plus de 100 ans, sa mission consiste à soutenir et défendre vigoureusement les intérêts des entreprises de la construction dans les secteurs institutionnels et commercial – industriel. 
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